
Retranscription de l’entretien de Marine FRANCK,  
le lundi 9 avril 2018  

 
Marine Franck est restée 4ans et demi au HCR et précise qu’elle ne s’exprime pas 
en leur nom.  
 
 
Il me semble que le HCR ne parle de « réfugié climatique » mais de « personnes 
déplacées pour des raisons écologiques », si je ne me trompe pas ?  
 
Personnes déplacées pour des raisons « environnementales » plutôt que « 
écologiques ».  
 
 
Pourquoi utilisez-vous ce terme là et pourquoi, selon vous, le terme de « réfugié 
climatique » n’est pas légitime ?  
 
Il y a plusieurs raisons pour lesquelles on utilise pas le terme de « réfugié climatique 
» et c’est parce qu’on utilise pas ce terme qu’on a dû arriver avec un nouveau 
concept de « déplacés » dans le contexte des changements climatiques.  
D’une part parce que la Convention de 1951 ne couvre pas les changements 
climatiques comme étant une cause d’obtention du statut de réfugié, qui est la 
persécution et donc les raisons environnementales n’en font pas parties.  
Il y a des conventions régionales comme la convention de l’Union Africaine qui a 
étendue la définition de réfugié aux causes « troublant l’ordre public » ce qui n’inclut 
pas directement les changements climatiques et les désastres environnementaux 
mais disons que cela ouvre possibilité à interprétation.  
Voilà il y a quand même quelques exceptions qui permettraient d’obtenir le statut de 
réfugié en étant déplacé dans le contexte des changements climatiques, mais en 
combinaison avec d’autres facteurs, notamment les personnes déplacées à la fois 
par les sécheresses et les conflits. 
Puisque la majorité des personnes concernées ne bénéficient pas de ce statut, il 
peut finalement être contre-productif parce qu’il ne permet de mettre le doigt sur le 
fait qu’il y a un vrai vide juridique au niveau de la protection de ces personnes là.  
 
 
Pensez-vous qu’il faudrait pallier ce vide juridique, par exemple en leur octroyant un 
statut particulier et à définir ?  
 
Il faut absolument pallier ce vide juridique. Le HCR ne préconise pas d’ouvrir la 
Convention sur les réfugiés mais plutôt d’utiliser les outils de protection qui existent 
déjà au niveau national, bilatéral ou régional. Par exemple, dans l’agenda de 



protection de l’Initiative Nansen il y a des mesures décrites qui peuvent s’appliquer 
aux personnes déplacées pas seulement à l’intérieur d’un pays mais aussi quand 
elles traversent des frontières et qui peuvent les protéger.  
Finalement, la préconisation et les recommandations à l’heure actuelle sont plutôt 
d’harmoniser ces mesures-là au niveau régional, de manière à s’adapter aux 
contextes régionaux et faire en sorte qu’elles soient mises en oeuvre de manière 
plus prévisible, car pour le moment la protection de ces personnes se fait de 
manière ad hoc et désordonnée et sans coordination au niveau régional. Le travail 
en ce moment est donc de davantage faire connaitre ces instruments qui existent et 
d’assurer leur usage au niveau régional. 
 
 
Est-ce que vous pensez que pour harmoniser ces instruments juridiques et espérer 
une prise en charge de ces personnes au niveau régional, il faudrait se mettre 
d’accord sur une définition commune de ce qu’on appelle les déplacés 
environnementaux ou climatiques ?  
 
Cela fait des années qu’on essaie d’avoir une définition commune et que finalement 
les discussions ne tournent plus qu’autour de cette définition plutôt que de s’attaquer 
à la substance de l’enjeu même.  
Comment arriver à une définition commune alors qu’elle a trop d’implication pour les 
organisations internationales au niveau de leurs opérations et pour les Etats au 
niveau de leurs obligations ? Avec l’agenda de protection (initiative Nansen, NDLR) 
on a voulu mettre l’accent sur la substance, ce qui existe et ce qui peut être fait 
plutôt que sur le concept et la définition commune. On sait que certains utilisent les 
définitions de « déplacés environnementaux », tandis que d’autres trouvent que 
cette définition est bien trop large et ne permet pas de cibler ceux qui sont le plus 
dans le besoin d’assistance et de protection.  
Il y a beaucoup de débats conceptuels qui répondent à des réalités opérationnelles 
et des obligations étatiques; je ne pense pas que du jour au lendemain on arrive à 
un consensus. Mais le fait est que tout le monde essaie de travailler ensemble 
malgré qu’au niveau conceptuel il n’y ait pas de consensus.  
 
 
Mais par conséquent s’agirait-il d’octroyer un statut à ces personnes là via le HCR ? 
Un statut du HCR ? 
 
Cela reviendrait un peu au même qu’ouvrir la Convention des réfugiés pour inclure 
ces personnes. Du coup je dirais que ce n’est pas forcément la solution mais cela 
pourrait l’être. Des instruments sont tout de même mis en oeuvre par le HCR qui 
peuvent s’appliquer. Le HCR ne met pas seulement en oeuvre la Convention de 
1951 mais fournit des interprétations de tous les articles, annexes et instruments qui 



en découlent, pour tout ce qui est protection temporaire des personnes lors des 
crises. Il dispose de certaines cartouches mais pas de la solution complète pour 
protéger les personnes.  
 
 
Donc vous pensez que cela devrait être mis en parallèle avec une action des Etats 
eux-mêmes, et au niveau régional ?  
 
Voilà, c’est surtout au niveau régional qu’il faut mettre l’accent. Si vous êtes familière 
avec l’initiative Nansen, vous savez que sur plusieurs années il y a eu des 
consultations régionales avec les Etats, avec la société civile. Donc il s’agit d’une 
initiative quand même assez solide. L’agenda de protection a ensuite été adopté par 
209 délégations; on voit un consensus assez solide.  
Une des conclusions de cette initiative est que la réalité de ces déplacements varie 
de région en région et donc les solutions, de protection notamment, varient aussi, 
d’où l’importance de mettre l’accent au niveau régional par les Etats mais aussi par 
les organisations régionales avec l’appui des organisations internationales comme le 
HCR qui travaillent finalement à la fois au niveau global et aussi au niveau régional.  
Il vaut mieux avoir une approche un peu plus bottom-up qui permet de mieux 
répondre aux besoins de protection et d’assistance des personnes déplacées, plutôt 
que d’essayer d’avoir un régime global et international qui essaierait de couvrir toute 
sorte de migrants et déplacés environnementaux et qui ne serait pas tellement 
adapté à la réalité sur le terrain.  
 
 
Nous avons eu un entretien avec Catherine Withol de Wenden, spécialiste des 
migrations et politiste la semaine dernière. Elle a mis l’accent sur le fait que si on 
traitait le problème à une échelle surtout régionale ou nationale cela allait créer 
beaucoup d’inégalités concernant la manière dont les personnes seraient traitées et 
protégées. Ce sont les pays du Sud qui sont les plus vulnérables mais ce sont aussi 
eux qui ont le moins de moyen pour mettre en place des mécanismes d’adaptation 
en amont ou garantir les droits de ces personnes en aval. Que pensez-vous de cette 
affirmation ? Pensez-vous qu’il faille imaginer un mécanisme de fonds qui applique 
des principes comme celui de la Responsabilité commune mais partagée ?  
 
C’est une analyse intéressante. Je pense que dire que cet enjeu doit être traité au 
niveau régional ne veut pas dire que les pays du Nord, pour parler grossièrement, ne 
veulent pas soutenir les pays du Sud à mettre en oeuvre des solutions. D’ailleurs 
c’est déjà le cas et encore plus depuis que l’agenda de protection de l’initiative 
Nansen a fait des recommandations au niveau régional. On voit beaucoup d’Etats du 
Nord qui investissent dans ces solutions régionales en Amérique Latine, en Afrique. 



Il s’agit donc aussi peut-être de donner un indicateur aux pays qui financent ces 
solutions sur l’endroit où investir. 
Je ne suis pas sûre que cela aboutisse à une inégalité de traitement. Cela va peut 
être poser une question du fait que les pays qui financent choisissent en général de 
financer dans certaines régions et pas d’autres en fonction des garanties, ce qui fait 
que l’Afrique est souvent mise de côté. Cela veut dire que certaines régions 
bénéficieraient moins que d’autres de ces financements là mais cela ne signifie pas 
que toutes les régions du Sud seraient inégales par rapport aux régions des pays du 
Nord. 
Sur la question des solutions, il faut voir des fonds tels que le Fonds Vert pour le 
Climat ou d’autres qui prennent en compte cette dynamique régionale des déplacés 
environnementaux et climatiques, ajoutés à certaines garanties, serait l’idéal et vers 
quoi il faudrait tendre. Cela permettrait d’avoir des mécanismes de financement plus 
prédictibles et créer un effet de levier pour que les pays du Nord aillent financer des 
initiatives au niveau régional dans les pays du Sud.  
C’est un peu caricatural mais je pense que cela pourrait être intéressant. C’est tout 
l’enjeu aussi de la Task Force sur les déplacements de l’UNFCCC et de la CCNUCC 
d’arriver à faire comprendre que les mécanismes financiers mis en place par la 
CCNUCC devraient prendre en compte ces problématiques là.  
 
 
On pourrait donc utiliser des outils déjà existants mais simplement les élargir pour 
qu’ils prennent en compte les déplacements environnementaux ?  
 
Oui, je pense que plutôt que de créer un fonds spécifique, il existe des mécanismes 
qu’il serait intéressant d’approfondir. Cette problématique touche au changement 
climatique, à la réduction des risques de catastrophe, au développement. Donc on 
aurait déjà un large spectre de couvert si tous les fonds liés à ces 3 grands piliers 
prenaient en compte la problématique des déplacés climatiques et 
environnementaux. Cela serait probablement moins compliqué à mettre en place. 
Mais après, toute solution est bonne à prendre aussi.  
 
 
Si l’on tient compte du fait que les déplacés environnementaux le font pour plusieurs 
raisons et que ce n’est pas très clair de savoir qui est « déplacé environnemental » 
ou qui est « réfugié politique » ou « migrant économique », comment ces fonds 
pourraient élargir leur spectre si il n’y a pas de définition claire derrière ? Cela ne 
reviendrait-il pas à prendre en charge beaucoup de gens sans définir des limites à 
cette prise en charge ?  
 
Oui, c’est évident qu’il ne faudrait pas que l’ouverture des fonds à ce sujet là soit 
vague. Il faut à mon avis créer pour ces fonds là des opportunités spécifiques. Par 



exemple, quand on regarde le Fonds Vert pour Climat et ses possibles solutions 
pour non pas protéger, mais empêcher que des personnes soient déplacées 
(c’est-à-dire l’adaptation), il pourrait y avoir des garanties de déplacement de 
population, c’est-à-dire des garanties d’encourager que ces populations restent en 
place là où elles habitant. Cela implique non seulement la création d’une nouvelle 
catégorie de financement mais aussi de garanties pour les projets que le fonds 
finance déjà. 
Quand il y a nouvelle catégorie de financement, il faut que cela soit assez précis. 
Tous ces projets de « migration dans la dignité » ou « réinstallation planifiée » qui 
sont déjà mis en place dans certains pays pourraient aussi être financés par le 
Fonds Vert pour le Climat sous couvert de certaines garanties. On sait par exemple 
que ces projets ne marchent pas si il n’y a pas de prise en compte de la participation 
de la population en amont et ce des années avant la mise en oeuvre du projet. Cela 
devrait être des dispositions assez spécifiques et techniques pour éviter que sous 
couvert d’empêcher les déplacements environnementaux on commence à financer 
tout et n’importe quoi.  
 
 
Pensez-vous qu’il faille faire une différence entre les déplacés internes et 
internationaux ?  
 
En terme de protection, pour les déplacés internes il n’y a pas vraiment de vide 
juridique. L’IASE, instrument international de soft law qui couvre la protection de ces 
déplacés internes couvre également les personnes déplacées dans la contexte des 
catastrophes. 
Il a un vide sur la mise en oeuvre, mais comme il appartient à l’Etat de protéger les 
personnes dans son propre pays on se situe là sur des problématiques nationales.  
Il reste important de se mobiliser, mais au niveau international cela n’est pas 
considéré comme un vide juridique. La mobilisation porte plutôt sur le renforcement 
de capacité et financier au niveau national.  
 
 
Le HCR mène t-il des actions concrète pour justement renforcer cette capacité des 
Etats ?  
 
Oui, le HCR est le « lead » d’un groupe de protection appelé le Global Protection 
Cluster qui coordonne des organismes internationaux et des pays pour protéger des 
déplacés internes, à la fois des conflits et des catastrophes naturelles. Il fait aussi 
beaucoup de « capacity building » et élabore de nouvelles lignes directrices 
post-désastre. C’est un outil puissant mais c’est sûr qu’il y a toujours une marge 
d’amélioration.  



Il y a déjà des choses qui existent au niveau des déplacés internes qui n’existent pas 
pour les déplacés transfrontaliers. C’est pour cela que l’initiative Nansen s’est 
concentrée sur les déplacés transfrontaliers puisque c’est là qu’elle a identifié des 
vides juridiques.  
 
 
Quand vous parlez de « désastres naturels », faîtes vous une différence entre les 
désastres soudains comme les catastrophes naturelles et des désastres plus lents, 
tels que la montée du niveau des mers ou l’érosion des sols ?  
 
Quand je parle de « désastres naturels », personnellement, mais le HCR et 
l’initiative Nansen aussi, cela concerne à la fois les désastres rapides et les 
désastres lents. Je rédige en ce moment pour le Task Force sur les déplacements 
un papier sur les désastres à effets lents, et tout ce qu’on connaît ou pas sur les 
déplacement liés à ces désastres. La plupart des mécanismes mis en oeuvre à 
l’heure actuelle le sont pour tous les désastres. Mais dans la pratique, cela 
s’applique surtout aux désastres à effets rapides.  
Les désastres à effets lents posent ainsi tout un tas de nouveaux challenges, 
notamment dans l’identification de leur cause du déplacement, des données liées à 
ces désastres là, dans la protection également, qui restent non couverts. Il y a 
encore du travail à faire concernant ces désastres là.  
 
 
J’ai une question à propos du secrétaire général des Nations Unies, Antonio 
Guterres, qui a travaillé au HCR pendant 10 ans et qui a notamment contribué à 
amener cette question sur le tapis. Pensez-vous que le fait qu’il ait été nommé SG 
va changer des choses concernant les déplacés environnementaux ?  
 
Oui parce que il a toujours été un champion de cet enjeu. Cela fait maintenant un 
petit moment qu’il a été nommé et on voit déjà que, de sa propre initiative, il a 
beaucoup aidé et a été un moteur pour mettre en place les deux pactes mondiaux 
sur les réfugiés et les migrations, qui regardent aussi cette question là des déplacés 
environnementaux et climatiques.  
Au niveau des NU c’est donc terriblement en train de bouger sur cet enjeu, et de 
manière assez encourageante, pas seulement grâce à Guterres mais le fait qu’il soit 
sensibiliser aux déplacés climatiques peut aider. On verra plus concrètement la 
manière dont les deux pactes mondiaux prendront en compte cet enjeu là. 
 
 
Pourquoi pensez-vous que ces problématiques s’inscrivent de plus en plus dans 
l’agenda international ?  
 



Déjà je pense qu’il y a une meilleure compréhension de cette problématique, due à 
son inscription dans les décisions de la CCNUCC, par exemple déjà en 2010 avec le 
cadre d’adaptation de Cancùn qui a été après un moteur pour inciter des pays à 
financer plus de projets de recherche sur cet enjeu afin d’en mieux comprendre les 
tenants et les aboutissants.  
Toute cette recherche a finalement permis à une meilleure compréhension. Cela 
signifie aussi que les Etats sont plus près à agir et à adopter des politiques dans le 
sens de régler cet enjeu. 
Je crois aussi que le fait que les effets du changement climatique se font sentir de 
plus en plus a aussi aidé à la prise en compte de cette problématique; les personnes 
déplacées commencent de plus en plus à pointer du doigt des facteurs 
environnementaux, ce qui remonte dans les statistiques. 
A chaque CCUNCC, chaque COP à laquelle je suis allée il y avait toujours 1 ou 2 
catastrophes naturelle récente ou en cours. Le fait qu’elles soient de plus en plus 
récurrentes et violentes et aient des effets sur les populations a permis la 
reconnaissance du fait que les dégradations climatiques n’ont pas seulement des 
effets sur la planète mais bien sur ses habitants. Je crois que cela est assez récent 
dans le discours et de plus en plus important.  
 
 
Vous accordez-vous sur une quantification de ceux que l’on pourrait appeler des « 
déplacés environnementaux » ?  
 
La quantification qu’on utilise finalement est celle de l’IDMC (Interna Displacement 
Monitoring Center) mais elle est très incomplète car elle vise seulement les déplacés 
internes par des catastrophes soudaines. Elle ne prend donc pas en compte toutes 
les personnes qui ont traversé une frontière. On a pas à notre disposition des datas 
assez robustes et globales pour prendre en compte l’intégralité des personnes 
déplacées. En plus c’est vraiment compliqué au niveau méthodologique, notamment 
parce que ce sont souvent des déplacées multi-causaux. En plus quand on regarde 
la problématique spécifique des évènements lents, le fait que cela soit souvent des 
déplacements sur le long terme, se mettre d’accord sur des variables et indicateurs 
méthodologiques pour quantifier ces déplacés est compliqué. Il faudrait par exemple 
faire la différence avec ceux qui migrent pour des raisons économique mais pour 
lesquels les conditions environnementales se sont quand même dégradées ont 
quand même les moyens d’aller chercher du travail ailleurs et ne sont pas en besoin 
d’assistance et de protection comme les personnes déplacées pour assurer leur 
survie.  
Il y a quand même énormément de questions qui rentrent en compte et compliquent 
l’obtention de données. Là aussi c’est un des points sur lesquels on essaie de 
travailler de plus en plus afin de combler ce manque mais il y a finalement peu de 
pays qui collecte des datas.  



 
 
Pensez-vous que le HCR devrait venir en aide aux cas de figure que vous venez 
d’énumérer ?  
 
Certainement que le HCR a son rôle à jouer dans la prise en charge des déplacés 
environnementaux. Après concernant les personnes que je viens d’énumérer il y a 
plusieurs types de migrants; ceux qui ont les moyens et vont chercher des 
opportunités ailleurs; ceux qui ont les moyens mais migrent dans la détresse de 
quitter leur habitat car ils ont le choix mais sont finalement un peu poussés à aller 
chercher de meilleures opportunités de vie; et enfin ceux qui n’ont pas le choix. Le 
rôle du HCR se concentre plutôt sur ces derniers. Il est quasi-exclusif sur les enjeux 
de protection et d’assistance.  
Finalement, même si les migrants peuvent en cours de route devenir eux-mêmes 
vulnérables et avoir besoin d’assistance et de protection (auquel cas le HCR peut 
intervenir), c’est plutôt sur cette catégorie de déplacés qui à la base fuient pour leur 
survie et ont des besoins immédiats et spécifiques que le HCR va viser à protéger.  
 
 
Pour finir, au fil de cet entretien j’ai cru comprendre que vous mettiez beaucoup 
l’accent sur des stratégies plus locales, au cas par cas, etc… Que pensez-vous des 
projets d’élargissement de la Convention de Genève mis en place par les universités 
de Limoges ou de Columbia ?  
 
Je pense que c’est intéressant d’ouvrir ce débat.  
Après j’ai peur qu’il y ait peu d’appétit de la part des Etats pour aller dans ce sens et 
que cela ne réponde pas forcément au besoin de protection spécifiques qu’ont ces 
personnes là par rapport aux réfugiés. C’est cependant intéressant de le proposer et 
je pense qu’il faut qu’il y ait des personnes qui le fassent. Ce n’est pas parce qu’on 
prône une approche bottom-up qu’on ne peut pas aller en parallèle avec une 
approche top-down. Donc pourquoi ne pas avoir une convention internationale 
(qu’elle soit celle de la Convention de Genève ou totalement nouvelle), tant que cela 
va de pair avec quelque chose de plus pragmatique et possible à mettre en oeuvre 
de manière plus immédiate grâce à des instruments qui existent déjà ?  
On sait que développer un instrument international prend des dizaines et des 
dizaines d’années et ne permettrait pas de fournir une protection à court terme à ces 
personnes. En plus cela ne permettrait de regarder que les déplacés 
trans-frontaliers, et non internes qui sont pourtant la majorité des déplacés. Cela ne 
permettrait pas aussi de regarder les déplacés non forcés qui, dans le contexte des 
évènements lents, décident cependant de partir dans la détresse la plupart du 
temps.  



Il y a donc toute une multiplicité de raisons pour lesquelles je trouve très 
intéressantes d’avoir ces propositions là et je pense que c’est important d’avoir cette 
force de persuasion qui permet de faire avancer le débat mais je trouve que cela doit 
aller de pair avec des approches plus régionale et bilatérale, qu’il est déjà possible 
de mettre en place et que des Etats ont d’ailleurs déjà adopté dans certaines 
régions. Il faudrait finalement multiplier quelque chose qui existe déjà plutôt que 
créer quelque chose de plus global.  
En plus comment protéger de la même manière quelqu’un qui doit fuir puisque son 
habitation a été ravagée par la montée des eaux et qui ne pourra plus jamais y 
retourner avec quelqu’un qui fuit par exemple une inondation soudaine mais 
temporaire et qui va dans quelques mois pouvoir reconstruire sa maison ? Il y a 
quand même des problématiques régionales, notamment dans le Pacifique ou en 
Afrique qui sont assez prégnantes pour que cet enjeu là soit regardé au niveau 
régional en premier, et après qu’il y ait aussi une attention au niveau international. Il 
y a quand même déjà des solutions au niveau international qui se mettent en place 
(avec les Accords de Paris, avec des pactes mondiaux) alors je ne sais pas si mettre 
en place quelque chose de nouveau et politiquement très controversé comme l’est 
l’ouverture de la Convention de Genève finirait par aboutir à quelque chose, puisque 
ce sont les Etats qui mettent en oeuvre in fine. Donc s’ils n’ont pas participé à la 
solution, c’est peu probable qu’ils le mettent en oeuvre.  
 
 
Finalement la notion recouvrent tellement de cas différents qu’une approche 
bottom-up est plus adaptée ?  
 
Oui exactement. Déjà au niveau régional on retrouve aussi des sous-contextes 
spécifiques très particuliers. Mais on a au moins une ligne directrice à ce niveau là 
qui permette de mettre en place des solutions plus adaptées plutôt que quelque 
chose de contraignant soit mis en place au niveau global et qui ne sera, d’une part, 
pas mis en oeuvre, et d’autre part, pas adapté.  
 
 


